
Informations concernant la date d’établissement du rapport pour les entreprises régies par la LAMal et
informations importantes de l'OFSP

Le 18 novembre, le Conseil Fédéral a approuvé l'Ordonnance sur la surveillance de l'assurance-maladie sociale
(OSAMal) se rapportant à la loi sur la surveillance de l'assurance-maladie sociale (LSAMal). La loi et l'ordonnance
entreront en vigueur le 1er janvier 2016.

Vu les nouvelles dispositions légales, le rapport visé à l'art. 54 OSAMal devra être remis à l’OFSP d’ici au 30 avril
2016, au titre de l’exercice 2016. Si une compagnie d’assurance-maladie n’est pas en mesure de s’acquitter de
cette obligation, la sous-commission assurance-maladie d'EXPERTsuisse recommande de solliciter une
prolongation du délai à l’OFSP.

Dans le cadre de l’entretien annuel traditionnel entre l'OFSP et EXPERTsuisse, l'Office fédéral a fait savoir que:

tous les points retenus dans la circulaire 5.4 à propos de l’établissement du rapport doivent être respectés par
l’organe de révision dans ses rapports détaillés;
l’absence éventuelle de produits dérivés doit être explicitement signalée dans les rapports détaillés;
l’organe de révision doit commenter les événements extraordinaires et tout événement survenu
postérieurement à la date de clôture du bilan;

Par ailleurs, concernant le rapport prudentiel, l'OFSP insiste sur le fait qu’il est particulièrement important de
vérifier que

le formulaire de relevé des placements de capitaux (EF KAP) a été entièrement et correctement rempli;
les liquidités non opérationnelles, qui ne font pas partie des placements de capitaux, n’ont pas été prises en
compte;
les placements collectifs ont fait l’objet d’une appréciation critique quant aux catégories de placement
interdites (les placements alternatifs notamment) et à leur couverture en monnaie étrangère;
les infractions sont publiées dans le rapport.
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